
 

 

 
 
 
 
 

 
SERVICE DE GARDE 

 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES – ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020 
 
Chacun des parents et leur représentant, s'il y a lieu, détiennent une carte que la surveillante du service de 
garde lit avec le lecteur à code barre au moment du départ de l’enfant. Cette information est 
automatiquement enregistrée dans votre compte Pluriportail aux fins de facturation.  
 
 
Vous n'aurez simplement qu’à acquitter la facture mensuelle au moment de son émission sur votre compte 
Pluriportail. De plus, vous avez accès en tout temps aux heures utilisées. 
 
 
Un délai de 10  minutes est alloué pour venir chercher votre enfant à la porte de la clôture de la cour d'école 
à 15h05.  Après la fermeture de la porte de la clôture, la facturation est la suivante : 
 

Préscolaire et 1re année* :  

• Entre 15h16 et 16h00 : 1 bloc 
• Jusqu'à 17h00 : 2 blocs 
• Jusqu'à 18h00 : 3 blocs 

 

* Sujet à changement lors de l’ajout de la période d’étude pour la 1re année. 
 

2e à 6e année : 

• Entre 15h16 et 16h15 : 1 bloc 
• Jusqu'à 17h00 : 2 blocs 
• Jusqu'à 18h00 : 3 blocs 

 
 
Le tarif horaire pour 2019-2020 est de 4,50$. Après 18h00, des frais de retard sont facturés à raison de 1$ 
la minute. 
 
 
Lorsque votre enfant participe à une activité parascolaire, aucune facturation de service de garde n'est 
effectuée pour la durée de l'activité.  Une période de grâce de 10 minutes vous est aussi octroyée pour 
ramener votre enfant. 
 
 
Le service de garde est toujours disponible le matin entre 7h00 et 8h00 pour un tarif de 4,00$. 
 

Melanie Cote



